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PRÉSENTATION DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

CHÂTEAU DE BRESSEY  
 

Localisation :   2  rue du Château 
                       21560 Bressey-sur-Tille 

 
Protection : Château, y compris ƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ 
Dijon avec sa grille et le sol des parcelles C14 à 20, 24 
(Cadastre C 14 à C 20, C24) 
Classement par arrêté en date du 10 février 1992 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Jusqu'au XVIIIe siècle, la seigneurie de Bressey fut partagée entre de 

multiples propriétaires. En 1755, son unité fut réalisée par Jean-François 

Le Mulier, conseiller au Parlement de Bourgogne, qui bâtit une élégante 

demeure dont la tradition veut que les plans soient dus au Président de 

Brosses et les boiseries à Jérôme Marlet. Il échut, au début du XIXe siècle, 

à la famille d'Agrain. 

Le château est de plan rectangulaire allongé. Il ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

soubassemŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǊŜȊ-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ŘΩun étage-attique sous un toit en 

pavillon en ardoise.  

Il est construit en pierre calcaire appareillée et sculptée ainsi que de 

moellon enduit. 

 Au rez-de-chaussée au centre de la façade ouest, un portique de quatre 

colonnes toscanes, entre lesquelles s'ouvrent trois portes-fenêtres, 

supporte une corniche saillante. L'ornementation consiste au rez-de-

chaussée en un appareil de bossage en table. 

La façade est comprend deux courtes ailes en retour d'équerre ; des 

balustrades aux trois fenêtres centrales de l'étage noble rappellent celles 

qui courent à la base du toit. Les baies de l'étage noble sont élancées et 

constituées de 6 châssis.  

Le château se situe au centre d'un vaste domaine comprenant également 

deux pavillons d'entrée symétriques de plain-pied, percés de baies en plein 

cintre et couverts d'un toit en croupe en tuiles plates. Une chapelle 

contemporaine entièrement construite en béton et datant du début du 

XXe siècle complète le tout. 

Vue de la façade Est (CRMH_1985) Chapelle en béton (UDAP_2020) 
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LES ABORDS  DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

ü Situation  

Bressey-sur-Tille est une petite commune de la seconde couronne de la 

métropolŜ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜΦ {ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ le 

village est limitrophe de celui de Couternon et de Chevigny-Saint-Sauveur 

à ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜ Magny-sur-Tille et ŘΩIzier au sud, de Remilly-sur-Tille à ƭΩŜǎǘ Ŝǘ 

ŘΩ!rc-sur-Tille au nord. Il ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ près de 7.6 Km² et accueille environ 

1113 habitants (selon le recensement de 2017). 

Le territoire de la commune est ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !31, néanmoins 

aucune sortie ne dessert directement la commune.  Le village est desservi 

par la départementale D107 reliant Chevigny-Saint-Sauveur Ł ƭΩƻǳŜǎǘ à 

Remilly-sur-Tille Ł ƭΩŜǎǘΦ 

Le château de Bressey, objet de notre étude de PDA, est situé ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 

centre ancien de la commune. 

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 



-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 

 

 
PROPOSITION DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS_BRESSEY- SUR- TILLE_ARC- SUR- TILLE  

Page 7 sur 26 
 

 

ü Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique 

Le centre bourg Υ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

Le nom de Bressey apparait pour la première fois au cours du Ve siècle 

dans un texte ŘŜ ƭΩŞǾşǉǳŜ ŘŜ [ŀƴƎǊŜǎ au sujet des cƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ 

de Saint-Bénigne. Dès le XIIème siècle, une chapelle fut érigée sous le 

vocable de Saint-Martin. 

Un petit château entouré de bois est cité dans les texte en 1435. Il ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ 

semble-t-ƛƭ ŘΩǳƴ ancien manoir seigneurial qui se dressait alors à 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŦŜǊƳŜ 5ŜŦŀǳǘΦ [Ŝ pigeonnier ǎΩy dresse encore 

Ł ƭΩŜǎǘΦ A la fin du XVIIème siècle, la famille Petit (écuyer et seigneur de 

Bressey) aurait entrepris de construire un nouveau château, au nord de 

ƭΩéglise  

Le fief passa par la suite entre les mains de nombreux seigneurs et ceci 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·±LLLème siècle. En effet Bressey présentait plusieurs 

avantages notables ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Υ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ avec Dijon et la possession 

ŘΩǳƴ ŦƛŜŦ ŘŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ 

 

Au XVIIIe siècle, de grands travaux pour un nouveau château ΧΦ 

En 1756, des travaux furent lancés pour assécher les marais et créer un 

Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƴŀƎŜ ŘΩ!ǊŎΦ [ŀ 

ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ǿŀ ǎΩŀǎǎŀƛƴƛǊΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řǳ 

nord au sud dans un cours ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘǊŀŎŞ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ ƴƻƳƳé « rivière 

neuve ». La façade est du château comportait déjà ses deux petites ailes 

Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŞǉǳŜǊǊŜΦ Sur le devant se déployait un boulingrin qui se 

terminait alors ǇŀǊ ǳƴ ŎƛǊǉǳŜ Ŝƴ ƎŀȊƻƴΣ ōƻǊŘŞ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ 

et aux bois du Varin. Sur sa façade ouest, le château formait alors un « L » 

avec un ancien bâtiment en ǊŜǘƻǳǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳ. Une grande cour 

était délimitée par de vastes granges ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎΦ Elle 

Řƻƴƴŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎƭƻǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  

Extrait de la carte de Cassini du XVIIIe siècle (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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Après avoir réuni les terres en grand nombre et avoir rendu salubre une 

partie du bois, la famille Lemulier pu imaginer de créer alors, comme il se 

ŘŜǾŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ, ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ŘΩagrément. Il se développa au nord du 

château.  

Au premier plan, un jardin à la française, avec ses massifs ourlés de buis et 

de topiaires fut dessiné. Il était ceinturé de fossés en eau. Puis dans un 

second plan se développait alors les allées cavalières, perspectives et 

autres clairières dans le bois.  

A la veille de la révolution, le village de Bressey comptait 35 feux.  

Le seigneur J-F Lemurier de Bressey , alors conseiller au parlement de 

Bourgogne,  poursuivit ses grands travaux en apportant de nombreuses 

modifications sur le château pour en faire une élégante demeure. Ce 

principaux travaux visèrent  à réorienter alors  le château vers Dijon, 

siège du pouvoir, et non plus comme autrefois ǾŜǊǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 

¦ƴŜ ŎƻǳǊ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ et une nouvelle façade furent dessinées Ł ƭΩouest.  

 

Le château adopte alors peu à peu  ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ǉǳΩƻƴ ƭǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

A la veille de la révolution, le village de Bressey comptait 35 feux.  

Au cours de la fin du XVIIIème siècle, le seigneur Jean-François Lemurier 

de Bressey, alors conseiller au parlement de Bourgogne, apporta de  

nombreuses modifications sur le château. Il devint dès lors une élégante 

demeure. Les principaux travaux visèrent à réorienter alors  le château vers 

5ƛƧƻƴΣ ǎƛŝƎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƻǳ ƭŜ 

bourg de BresseyΦ ¦ƴŜ ŎƻǳǊ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀœŀŘŜ ŦǳǊŜƴǘ 

dessinées Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  Le château adopta alors peu à peu la physionomie 

ǉǳΩƻƴ ƭǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

tƘƻǘƻ Řǳ Ǉƭŀƴ ǘŜǊǊƛŜǊ ŘŜ мтуу ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ό/waIψ5w!/ .C/ύ  

Château 

Jardin à la française 

Bois 
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Extrait du cadastre Napoléonien de Bressey-sur-Tille datant de 1811 όǿǿǿΦŀǊŎƘƛǾŜǎΦŎƻǘŜŘΩƻǊΦŦǊύ 

Château de Bressey 

Château de Bressey 

AXES DE 

COMPOSITION 
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Le développement de la fin du XXème siècle : les zones pavillonnaires et lotissements 

Il faut attendre le début les années 1960, pour voir la commune de 

Bressey-sur-Tille commencer à se modifier Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ.  Le village passa 

alors de 15 logements à près de 43 au début des années 1970. En effet, de 

nouvelles maisons individuelles se développèrent à ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ village le 

long de la route menant à Chevigny-Saint-Sauveur.  

[Ωexpansion urbaine du village ne débuta ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩavec la 

construction de son premier grand lotissement en 1975. A celui du 

« Champ au Moulin » avec près de 90 logements, suivit dans les années 

1990 celui des « Jardins du Château » et ses 60 nouveaux logements, et 

enfin plus récemment celui du « Clos de la tour ». 

Le phénomène de périurbanisation fut donc très actif sur la commune ces 

cinquante dernières années. Il fut également aŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ 

bouleversement majeur au sein du réseau viaire du village modifiant par 

là-même sa vision pittoresque ŘΩorigine.  

Dans les années 1980, une nouvelle portion de la D107 fut créée dans le 

prolongement de la rue de Dijon et reliant directement lΩactuelle rue de 

Remilly. Cette route dorénavant rectiligne renforce ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘ-ouest de la 

commune. La traversée de Bressey-sur-Tille se fait de nos jours au 

détriment ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de son tracé historique initialement situé le long de 

la rue du clos sur un axe nord/sud et qui débouchait sur une des grilles du 

château. [ΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜ dernier est dorénavant reléguée au second 

plan et déconnectée du centre du village.   

LΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊǳŜ ŘŜ DŜƴƭƛǎ reliant le ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩLȊƛŜǊ est également ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

reléguée comme voie secondaire de desserte communale des nouveaux 

logements et lotissements.  

 

 

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΧ 

Le nouveau PLUi-HD approuvé en décembre 2019 a repéré sur son 

programme ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όth!ύ du volet habitats une zone 

pour le projet de construction Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

parcelles situées en abords immédiats du monument historique et qui 

constituera la nouvelle première frange bâtie. 

Photo aérienne de 1962 (www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 1982 (www.remonterletemps.ign.fr) 

Extrait du  POA habitat du PLUI-HD de Dijon Métropole (www.metropole-dijon.fr) 

Site opérationnel de 

30 logements 
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ü [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ du monument historique 

Peu de bâtiments subsistent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ du ŎǆǳǊ ancien de Bressey.  Le 

ǊŜǎǘŜ Řǳ ōŃǘƛ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎtuel périmètre réglementaire des abords est 

récent et est essentiellement composé de maisons individuelles. 

 Présentant en moyenne une hauteur de plain-pied pouvant allŜȊ ƧǳǎǉǳΩ Ł 

R+1+comble, les habitations sont ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ  [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

séparatives sont alors accompagnées de murets bas maçonnés et autres 

haies végétales taillées. Les toitures sont en tuiles mécaniques rouges et à 

deux pans. Quelques rares logements plus imposants disposent de croupes 

Ŝǘ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ces lotissements est alors généré par 

un maillage viaire complexe et diffus avec desserte en poches et impasses. 

La trame parcellaire de ces habitations est néanmoins équilibrée et 

homogène.  

[Ωopération de lotissement situé au « Clos de la tour » présente des 

logements en bande et jumelés aux modèles répétitifs intégrant un 

bâtiment collectif. 

 

Rue du Murissoir (UDAP_2020) Rue du Murissoir (UDAP_2020) 

 

Photo UDAP_2020 
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Éléments non protégés au titre des monuments historiques mais présentant un intérêt patrimonial sur 

la commune : 

Les cahiers Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD ont repéré deux 

éléments intéressantΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

1. Une Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ située au 2 rue de Remilly datant du 

XIXème siècle. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀǊŘŜ-

chasse sous Napoléon III. 

2. Un ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳ м ǊǳŜ 

de Genlis. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩancienne ferme Defaux. Une tour 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł un pigeonnier tour à base ronde est présente 

sur la parcelle. Baptisée « murissoir » elle servait dès lors à 

entreposer et conserver les récoltes de fruits. 

Notons également la présence de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ datant du milieu du 

XIXème située rue de Remilly. Elle est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ et 

salle des associations ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ. 

Il a été également relevé la présence de deux anciens corps de ferme. Ils 

sont les vestiges du passé agricole de la commune et sont situés rue de la 

maison blanche (parcelle 345) et au n°7 de la rue de Genlis (parcelle 193 

et325). Ce dernier Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ déjà présent sur le cadastre napoléonien 

de la ville datant de 1811. 

  

Ancienne maison du garde-ŎƘŀǎǎŜ  ό¦5!tψнлнлύ    ±ŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳe Defaux  ( UDAP_2020)     

« Le murissoir » 1, rue de Genlis (UDAP_2020) 



-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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Rue de la maison blanche (UDAP_2020) 

Rue de Genlis (UDAP_2020) 

1, rue de Genlis (UDAP_2020) 
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ü [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ du monument historique 

Le ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ .ǊŜǎǎŜȅ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ humide situé 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴƻƳƳŞŜ ζ basses vallées de la ¢ƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜ » 

Le paysage est dominé par de vastes parcelles au relief doux et légèrement 

bombé. Elles créent de grands espaces ouverts, et offrent des vues 

lointaines ponctuées par quelques ripisylves et bandes boisées. De grands 

ensembles forestiers résiduels tels le bois de la souche et le bois du Varin 

sont parfois présents.  

Cette ancienne plaine marécageuse, drainée depuis le XVIIIe siècle offre 

des terres alluvionnaires très fertiles et la culture céréalière domine. Les 

constructions en lisière de champs sont alors très visibles et la relation 

entre le village et ses vastes étendues est parfois brutale.  

[ΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊès loin. La nappe phréatique est proche et de 

nombreuses anciennes gravières de la commune ont été transformées en 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Le domaine du château de Bressey est bordé et traversé par ƭΩŜŀǳΦ  La 

rivière nommée le  Gourmereault, un modeste affluent de la Norges, se 

divise alors en plusieurs petits ruisseaux qui  prennent pour  nom «la 

Rivière neuve / le Damaneau »,   « le canal » et  «  le Bassot ». 

 

 

Vue sur la commune depuis ƭΩƻǊŞŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ±ŀǊƛƴ όUDAP_2020) 

Le Bassot depuis la passerelle ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ .ŀǎǎƻǘ όUDAP_2020) 

Château 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Norges


-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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ü Promenade urbaine et paysagère 

 

Repérage des photographies (photo aérienne et cadastre : www.geoportail.gouv.fr) 

1 

мΦ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩLȊƛŜǊ ό¦5!tψнлнлύ 

2. Perspective sur façade ouest du château ( UDAP_2020) 

3 

2 

4 

5 

6 

7 
8 



-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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3. Entrée de Bressey (UDAP_2020) 

4. Parcelles face au château et à la Mairie (UDAP_2020) 

5. Vue depuis la rue de Genlis (UDAP_2020) 



-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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6. Rue du Clos (UDAP_2020) 

7. Rue du Clos (UDAP_2020) 

8. Rue du château (UDAP_2020) 



-  UDAP $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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ü CONSTATS : 

 
Le périmètre de protection réglementaire de 500 mètres actuel couvre la 
commune de Bressey-sur-Tille. 
 
La servitude englobe le secteur du centre ancien du bourg et une partie de 
ses extensions pavillonnaires. Il enrobe également dans son périmètre des 
parcelles agricoles et boisées.  
 

 

 

 

9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл Ƴ όǎƻǳǊŎŜ : www.atlas.patrimoines.culture.fr) 

Bressey-sur-Tille 

Arc-sur-Tille 



-  5$!0 $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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Cette proposition de modification du périmètre de protection des abords 

a pour objectif de redéfinir lΩŞŎǊƛƴ du monument historique à travers un 

déplacement et un agrandissement de la zone concernée vers le nord.  

ARC-SUR-TILLE 

BRESSEY-SUR-TILLE 

 

Cartographie UDAP21 (www.ozone.culture.fr) 



-  5$!0 $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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ü ½hb9{ 5ΩINTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER INCLUSES ET CONSERVÉES 

 

La faible topographie du site du château rend le monument peu visible 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ village. Afin de privilégier un espace de 

protection cohérent, le projet de périmètre délimité des abords (PDA) 

assurera ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

et se concentrera sur la conservation de ƭΩemprise historique et de ƭΩécrin 

végétal du château.  

 

En effet, la proposition de PDA conservera ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ře 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ parc visible sur le plan de terrier de 1788, sur le cadastre 

napoléonien Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ 

de Rivière auprès de Me Frecon notaire à Vienne le 21 novembre 1981). 

Pour ce faire, il Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ le périmètre de protection au-delà 

dŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ rayon de 500 m en partie nord, ƧǳǎǉǳΩŀǳx parcelles n°404 et 405 

sur le lieudit de « la noue au Guipet »de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŎ-sur-Tille, et 

ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲно Ŝǘ нп Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴϲрр Ŝǘ рс Ł ƭΩƻǳŜǎǘ.  

Le nouveau tracé encadrera également la première couronne des parcelles 

agricoles ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł !ǊŎ-sur-Tille afin de 

protéger la perspective et ƭΩŀȄŜ ŘŜ composition du château. 

 

La première frange bâtie située au nord de la route métropolitaine n°107 

est conservée. Même si les constructions pavillonnaires actuelles ne 

présentent pas de qualités architecturales majeures, elles sont en contact 

direct avec le parc du château.  Elles forment actuellement un front bâti 

deǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et ont un impact sur les perceptions et les vues sur 

le monument historique.  

 

Les parties nord du centre ancien seront également conservées. 

Le n°1 de la rue de Genlis, une ancienne ferme, est en lien visuel direct 

avec le châteauΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ rares vestiges du cadre bâti ancien de 

Bressey-sur-Tille. Il contribue également de cette manière à la mise en 

valeur du monument auquel il se rattache historiquement. 

 

Ajoutons que les autres constructions et parcelles qui bordent lΩŀŎǘǳŜƭƭŜ 

place du 14 juillet plus récentes sont également à prendre en compte car 

elles restituent la perspective Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ qui donnait 

alors sur les grilles de la chapelle et qui existait encore ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфулΦ  

 

Les parcelles n°205, n°281, n°349 et n°350, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƛŘŜǎ, sont 

repérées comme zone à projet de développement sur le PLUi-HD.  Elles 

sont situées en première ligne de visibilité et font face au château. 

Les parcelles agricoles cantonnées entre la rue de Remilly, la route ŘΩIzier 

et la rue de Genlis sont conservées dans le périmètre, bien 

ǉǳΩŀŎǘǳŜllement non constructibles elles participent à la conservation de 

la vue et de la perspectives ouest sur le monument historique.  

 

  



-  5$!0 $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 
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ü  ½hb9{ 5;b¦;9{ 5ΩLb¢;w<¢ t!¢wLahbL![ 9¢ t!¸{!D9w, EXCLUES 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜȅ-sur-Tille ces 

dernières années et avec la multiplication des lotissements situés dans 

ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ рлл ƳŝǘǊŜΣ sont exclues du nouveau 

périmètre de protection des abords les constructions modernes de type 

pavillon et lotissement. En effet, elles présentent peu de liens, que ce soit 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ře vue historique, architectural ou paysager avec le monument 

historique 

 

Au sud-ouest de la commune, la proposition du périmètre de protection 

prendra appui sur lŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜ route métropolitaine 

n°107. Toutes les parcelles agricoles situées sur le bas-côté sud sont 

exclues car elles ne présentent aucun lien, ni aucun intérêt paysager avec 

le château. Il est de même côté sud-est, où la limite sera marquée par 

ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ rue de Genlis et de la route qui mène ŘΩ!ǊŎ-sur-Tille à 

Izier. Toutes les parcelles agricoles situées sur le bas-côté sud et est sont 

exclues de la précédente servitude.  

Cartographie UDAP21  

Zone 

pavillonnaire 

e 

Zone 

Agricole  

Zone 

Agricole  

Zone 

Agricole  

BRESSEY-

SUR-TILLE  

ARC-SUR-TILLE  

Zones exclues 

Proposition de PDA 

Monument historique 

Ecrin boisé  

1ère frange bâtie  

Ancienne 

perspective  
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ü  ENJEUX ET OBJECTIFS DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 

 

 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  Limite forte du territoire 

Front boisé 
Cônes de vues 

Front bâti 

PAYSAGE DES ABORDS 

 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩécrin paysager   

Conservation zones en évolution (à court ou moyen terme)  Bâtiments remarquables 

Conservation de ƭΩŞŎǊƛƴ bâti historique  

Parcelles exclues sans enjeux  

Monument Historique   

ENJEUX 

SUR PARCELLAIRE 

 




